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Promulgations 
 
Aucun recours n’ayant été formé dans le délai légal de dix jours après pu-
blication dans la Feuille officielle des résultats de la votation populaire can-
tonale du 30 juin 2019, la Chancellerie d’Etat, en date du 16 juillet 2019, a 
promulgué les actes législatifs suivants: 

Loi du 13 décembre 2018 sur la mise en œuvre de la ré-
forme fiscale 
Entrée en vigueur : 01.01.2020 
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Décret du 13 décembre 2018 relatif aux contributions fi-
nancières transitoires de l’Etat en faveur des communes et 
des paroisses dans le cadre de la mise en œuvre de la ré-
forme fiscale 
Entrée en vigueur : 01.01.2020 
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